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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53600

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 26-53600

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-20107
26/02/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CDA SAINTES - COMMUNAUTE AGGLOMERATIONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003647300110N° National d'identification : 
SaintesVille : 

17100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Restructuration et extension de la crèche Passerelle sur le territoire de SaintesIntitulé du marché : 
45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Restructuration et extension de la crèche Passerelle sur le territoire Description succincte du marché : 

de Saintes
Critère n°1 - Prix = 60 points Critère n°2 – Valeur technique = 40 points - Sous-Critères d'attribution : 

critère 1 : Méthodologie d’exécution sur 20 points - Sous-critère 2 : Moyens humains sur 10 points - 
Sous-critère 3 : Moyens matériels sur 10 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le présent marché a été attribué : - Lot 01 – Démolition – curage – Gros œuvre à l’entreprise ALM 
ALLAIN pour un montant résultant de la DPGF de 157 867,03 € HT, - Lot 02 – Charpente Bois – 
Ossature bois – Bandeau Bois – Bardage Bois à l’entreprise L'O - Ré du Bois pour un montant résultant 
de la DPGF de 85 895,27 € HT, - Lot 03 – Etanchéité à l’entreprise SOPREMA pour un montant 
résultant de la DPGF de 82 924,27€ HT, - Lot 04 – Menuiseries Extérieures Aluminium à l’entreprise 
BIRON pour un montant résultant de la DPGF de 98 161,00 € HT, - Lot 05 – Menuiseries Intérieures bois 
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à l’entreprise GAULT pour un montant résultant de la DPGF de 92 112,87 € HT, - Lot 06 – Plâtrerie à l’
entreprise Xavier PARIS pour un montant résultant de la DPGF de 59 000.00 € HT, - Lot 07 – Plafonds à 
l’entreprise GAULT pour un montant résultant de la DPGF de 30 200,58 € HT, - Lot 08 – Chape à l’
entreprise SARL BUGEAU pour un montant résultant de la DPGF de 10 771,20 € HT, - Lot 09 – 
Revêtement de sol carrelage – Faïence à l’entreprise SARL BUGEAU pour un montant résultant de la 
DPGF de 20 804,00 € HT, - Lot 10 – Revêtement de sol souple à l’entreprise GUINOT pour un montant 
résultant de la DPGF de 16 399,28 € HT, - Lot 11 - Peinture avec l’entreprise à l’entreprise ML HABITAT 
pour un montant résultant de la DPGF de 21 755,00 € HT, - Lot 12 – Electricité Courants forts & faibles 
à l’entreprise DUPRE pour un montant résultant de la DPGF de 89 396,15 € HT, - Lot 13 – CVC – 
Plomberie sanitaire à l’entreprise DUPRE pour un montant résultant de la DPGF de 207 219,84 € HT, - 
Lot 14 – Terrassement VRD à l’entreprise Eiffage ROUTE SUD-OUEST pour un montant résultant de la 
DPGF de 79 987,74 € HT, - Lot 15 – Structure Métallique à l’entreprise DEMSEY pour un montant 
résultant de la DPGF de 82 673,00 € HT, - Lot 16 – Isolation Thermique Extérieure à l’entreprise CENOV’
CONSTRUCTION pour un montant résultant de la DPGF de 36 677.43 € HT, - Lot 17 – Espaces verts à l’
entreprise ID VERDE pour un montant résultant de la DPGF de 13 004.60 € HT, - Lot 18 – Panneaux 
Photovoltaïques à l’entreprise ALLEZ pour un montant résultant de la DPGF de 8 483,28 € HT, - Lot 19 - 
Désamiantage à l’entreprise EGD pour un montant résultant de la DPGF de 19 900,00 € HT,

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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